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La formation en alteInance est ouverte aux 
jeunes de 16 à 25 ans. lb doivent être titulaires 
d'un Bac Technolo$ique option h6tellerie, d'un 
Bac Pro en particulier commercialisation et 
service ou d'uq Brevet Professionnel. Les 
titulaires d'un Bac Général ou Pro autres peuvent 
également postuler et seront acceptês après 
examen de leur )dossier. Les candidats seront 
sélectionnés sur dossier et lettre de motivation. 
L'examen du BTS rede Ie M e  que celui 
sous statut scolaiie. 

Un contrat de trakail à durée dëterminée de 2 
ans est signé ['apprenti et l'entreprise 
(CER FA FAI3). 

Les conditions d'emplo~,seront en relation avec la 
convention collective et letdroit du travail : 

- 35h ou 39h hekdomàdaires (selon effectif) 
OU plus en heures sup ',, 

- une période d'essai d'un mois 
- une couverture sociale 
- 5 semaines de congés payés pai an 

C E N T R E  
R M A T I O N  
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D E  

N N E L L E  

Exonération totale ou partietle d~ cotisatiohs 
patronal= en fonction de la taille de 
l'entreprise 

Prise en charge des frais de formation par 
I'OPCA de l'entreprise 
Salarié non pris en compte dans tes effectifs de 
!'entreprise pour l'application deç seuils 
sociaux et f i a u x  
Pas d'indemnité de fin de contrat 

Indemnité compensatrice forfaitaire versé par 
le Conseil Régional sous ceriaines conditions 
d'attribution. (aide de 1000 6 minimum par ; 
année de cycle de formation et par apprenti) ' 

Crédit d'imp6t apprentissage sous certai,nes 
conditions J 

Délivrance d'une carte nationale d'étudiant des 
métiers donnant droit à des avantages tarifaires \ 
(transport, cinéma, spectacle, ...). . 

Mesure d'aide au logement, à la restauration et 
au transport par le biais du Conseil Régional Midi 
Pyrénées. 

Le salaire verse par l'entreprise est exonéré 
d'impôts sur le revenu dans la limite égale au 
montant annuei du SMIC. 

16/17 ans U/20 ans 21 ans et + 

lare annde 25 %/SM#: 4 1  %/Sm 53 % / S M  

2&me annke 37 %/MK 49 %/SMIC 81 %/ SMK: 

3ème annee 53 %/SM#: =%/SMIC 78 %/SM#: 
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S M I C  O U  S A L A I R E  M I N I M U M  C O N V N E T I O N N E L  

LES EÏVSEIGNEMENTS 

Francais 
hanPues vivantes (anglais, espagad et italien) 

s ç k  aestion 
Gestion comptable, financière et fiscale 
Mercatique 

8 l'alimentation 
Qualité alimentaire et sanitaire 
Ergonomie sécurité 

Environnement bnorniuue el iuridiaue 
Ecoriomie généraie et touristique 
Droit 
Ecwomie d'entreprise 

Techniaries nrofwz.ionnelles 
Génie culinaire 
Restauration et connaissance des 
boisons 
Hébergement et mrnmunication 
profesçionnelle 
Ingénierie et maintenance 

REPARiïTIûN DES TEMPS D'ALTERNANCE 

27 semaines en entreprix 
5 semaineç de congés payéç 

20 semaines en centre de formation 


